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PAR LE~ PP. L. JALABERT ET R. IOUTERDE, S. J • 

. 
1. Les réserves forestières impériales dans le Liban. 

Le~ inscriptions d'Hadrien, ((semées dans toute la région du Haut
Liban, entre le annin (1) et le col des Cèdres, ainsi que dans la région 
moyenne de Toula, jusqu'à emar-Gcbeil (2), présentent un problème 
épigraphique des plus singuliers, resté inaperçu jusqu'à notre temps» 
(Renan, Jl1ission, p. 25 ).' 

U ne première tâche s'impo ait : relever l'ensemble de ces inscriptions, 
répétées à satiété sur les rochers libanais. Renan s'en est chargé. Il en a 
retrouvé 80 exemplaires (3) ; l'existence d'une vingtaine d'autres lui a été 
attestée i1vec certitude, et, comme il le reconnaît, un bon nombre a dû lui 
échapper et un bien plufl grand nomure a dû être détruit ou renversé sur 
la face inscrite ( ]}fission, p. 260). Ce récolement toutefois n'aurait g uère 
fait avancer le problème, s'il n'avait amené en même temp la découverte 

( 1) Il faut descen 11'e enCOl'e plus au sur! pour trouver la limite mél'idionale des 
insCI'iptious l'upestl'es au nom d·!Iadl'Ïen . Guya ( Relation d'un séjow' de plusteurs annéeô 
à Beyrouth et dans le LIban, II, p. 1 \) a vait signalé, à mi-chemin entre MerouJ et 

Za!).lé, un monogl'amme d'Hadl'ien. Cette inscl'iption, que Renan n'avait pu r etrouve l' 
( MlssIOIl, p. 278), a été récemment l'evue et publiée. ainsi que tl'ois nouveaux textes 

plus complets, relevés au lieu dit Faouâl', sur le sentier direct qui relie le temple de 
'Antotlra du Matn avec Za!).lé ( MFO, lU2, p. 549-551). 

(2) Cf. Renan, Mtsslon, pl. l : un semis de H indique la région des inscriptions. 
(3) },flsston, p. 260-278 et 858 ; CIL, III, 180, cf. p. 972. 
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2 10 L. JALABERT ET R. MOUTERDE (2) 

de la scriptio plena de quelques-unes des sigles qui accompagnent le nom 
d' Had rien. 

Ce nom se trouve, en effet, tan tôt isolé et tan tôt com Liné avec une 
triple série de formule:; additionnelles, <pie l'on n'a pas encore rencontrées 
g roupées touLes trois dans la même inscription. C'est d'abord AGIVCP, 

dont plusieurs textes avaient heureusement gardé le développement : 
arborum ,r;eneru IV cetera jJrivata; viennent ensuite DFS et VIC (ou VIG)( 1) . 

Ces fo rmules abrégées sont enfin, assez souvent, accompagnées de chiffres. 
La. solution du premier groupe de sigles autorisait il. cc considérer ces 

nombreuses inscriptions comme un règlement affiché, en quelque :sorte, pal' 
l'ordre d'Hadrien dans cette région du Liban, autrefois couverte d'arbres, 
et par lequel on faisait la distinctIOn des essences réservées à l'Etat et de 
celles qui étaient abandonnées aux coupes des particuliers )) (p. 279). 

\ 

Renan alla même pIns loin (p. 858) ; un heureux rapprochement entre les 
inscriptions du Liban et un texte de V égèce, V, 4 (2) lui permit d'affirmer 
que les essences réservées devaien t être le cyprcs, le pin, le mélèze et le 
sapin, que l'on reg'ardait comme particulièrement propres aux constructions 
navales. 

Cette première découverte aurait dû, semble-t-il, amener à chercher 
dans le même ordre d'idées la solution des autres sigles dont la scri/J! io 
plena se dérobait aux explorateurs, ITéanmoins on n'en fit rien, et les au

teu rs du Cl L notaient à ce propos: (( D· F· S· q ute elementa quid velint 
non magis nos scimus quam iUarum pat'tium monachi interpretari eas de 
cleo torti sanclo soliti ») ( CiL, Ill, 180). 

Aujourd'hui) nous pouvons nous flatter d'en savoir un peu plus long, 
g râce à une nouvelle inscription, découverte entre Zal).lé et Chouaïr, par 
conséquent dans la partie méridionale du district couvert par ces inscrip-

( 1) Ce gl'oup:J do sigles qui n'edt repl'ésenté quo deux ou tt'ois fois dans les gl'<~ffites 
du Liban (Mission, p. 272-3), dcmeul'o mystérieux; on serait tenté de l'intel'prlltel' VI 
G (enera) , le C(eler<.l) p(i'tvata) serait omis, cal' la réserve aurait, BUl' ces points, 

compl'is les 6 essences qui composaient les bois. Pareille explication serait à l a r igueur 
plausi ble; mais alol's, pourquoi le premier mot A (rbol'um ) serait-il lui aussi sous

entendu 1 

(2) Cf. Darem berg et Saglio, s. v. Ligllum et Materta. 
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tions r upestres (1) Le texte est gravé sur u n bloc de calcaire irrégulier, 

mesurant 1 mètre dans sa plus g rande largeur, sur UDe hauteur d'environ 
75 centimètre . . La snrface inscrite a été excisée et transportée dans le 
musée du Syrian Protestant CoJlege (le Beyrouth . Nous devons à la cour
toisie d u DI' II. S. mi s de pouvoir publier a ujourd'hui ce texte d'après uue 
excellente photographie qu'il a eu l'oùligeance ùe mettre à notre dispo
sition. Facsim ilé calqué sur la phot. 

Fig- . 1. 

lmp( emtoris) IJar/(J'lani) l 1u!J(USli) r/f'jÙ1it 10 si/varum. Les caraclères 
ont a pproximativement 20, 15 e t 10 cent. de hauten r, ln Itaulenrdécrois

!Sant de la première à. la troisième ligne; les 4 prem ières lettres sont 
ligaturées e t de même les 2 dernière de ln 1 ra li g ne . 

Jons avons donc (lésormais. la clef des sigle DFS (2). L'hypotl1èse 

( 1) Il est à. notel' que ,-,ette indica tion CO J'J'eepond assez exactement à la l'égion où 
ont été l'elevér.s les guellJues nou\'elJes inscl'iptions dont il a été question pIns haut 
(p. 209, note 1 J. 

(2) Aux oxem ples l'éunis pa l' Renan a joutel' un des tex tes publié.~ dans Jes AlF(), 
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que nous aurions, dans les multiples inscriptions rupestres du Liban,. des 
« espèces de cartes de visite du César voyageur )) ( Renan, p. 280), hypo
thèse à laquelle Renan avnit accordé une certaine probabilité, est donc 
défin itivement écartée (1). On peut consiùérer comme démontré que non 
seulement « leur principal objet )', - ce que Renan avait en somme bien 
vu, - mais leur unique objet est l'aménagement des forêts. 

Le texte nouveau nous apprend donc qu'Hadrien fit exécuter, dans 
les forêts du Liban, des opératiJlls, cadastrales ou autres, ayant po ur but 
de distinguer ce qui était monopolisé au profit de i'Etat de ce qui restait 
l'objet de jouissance privée. Faut-il eu tendre celte de/initio si/varum d'un 

bornage ou d'une position de repères destinés à circonscrire les futaies que 
l'Etat ou l'empereur se résenaient 1 Dans ce cas, cette opération présen
terait une analogie assez marquée avec la r/etenninatio qu i avait as 'ez 
souvent pour but de rétablir la séparation des toca publica envahis d'avec 
les propriétés pri vées (2). Definitio (3), d'ailleurs, a un sens très ,oisin de 
celui qui convient à determinatio dans des régularisations de limites ana
logues. 

Faut-il conclure à une simple distinction del:; silvœ cU!duU! et des 
si/vU! pascu(l' (4), soit dans un but fiscal, soit dans l'intérêt du boisement 

III2, p. 55 1. Il es t possible que DE tienne, da us ùeux inscI'i ptions, l a place de OF 
( Rena n, p. 2i6, cf. 2i2) ; mieux vaut cependant admettre que de(inltlo a été abrégé 
d'une façon co nstante suivant le procédé ~ou Yent appliqué a ux mots composés. Nous 

lirons donc dans tous ces textes: d(e )f(llIitiO ) s(tlvantm) ; on pounait également com
prendre: d(efinltio) f(actfl) s( ilvltl'um ), ou la m·lme locution à l'a blatif, mais le témoi

g nage du noul'eau texte semble imposer un développement uniforme des sigles en 
question. 

(1) W. \Veber ( UIIlermchltn1en zur Geschicltte des Kaisers î Had,·tamls, p. 239, n. 
865) ne l'a l':tppelée qua pOU l' J'ecartel·. 

(:2 ) Cf. Dedd lU, 5935 et suiv. ; Lieb ~ nam, 0taelteverlllflltulI!l, p. 13. 

(3 ) Cf. Desilan, ~I065 ; CIL, YI, 826 = S08:37 ; voir Ruggiero, Dlzionfmo eJil,qra
fi r:o, s . v. Defini/io. 

(4) SUI' les fOl'êta et leul' l'~gime aùministratif et lisca l, cf. Daremberg tlt Saglio, 
s. v. Silva . Gd,ce à l'amabilité de MM. Pottier et Saglio, nous avons pu consulter cet 
a rti cle en épl'euves et nous nous faisons un devoit· de leur offrir ici l'expression de 
notre g l·atitude. 
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du Liban qu'ils'ag-issait, autrefois comme aujourd'hui, de préserver contre 

les ravages des troupeaux de chèvres ~ L'explication ne serait point 
invraisemblable, mais une autre hypothèse se présente : les sigles DFS 

sont associées, au moins trois fois, avec l'autre formule abrégée AG/ve p. 

De là ne pourrait-on pas conclure' que la réserve forestière concernait 
plutôt des essences que des portions de forêts, et que les coupes que l'Etat 
se réservait étaien t déterminées, non par la présence de tels ou tels bou
q uets d'arbres à l'intéri.eu r d'un périmètre délimité, mais qu'elles compre

naient tous les individus des essences monopolisées. Dans cet état de 
choses, les inscriptions rnpestres n'auraient pas eu pour objet de ma rquer 
la lisière des bois domaniaux, mais seulement d'indiquer les pente ou les 
wadis où la distinction des espèces arhorifères devait être observée. 

Ici, il faut faire entrer en lig'ne de compte une autre série de sigles 
don t le sens précis n'a pas encore pu être déterminé. Beaucou p des 
inscriptions en question, celles qui ne renferment que le monog rnmme 

impérial comme aussi celles qui y ajoutent les sigles DFS ou AG /Vep, sont 
accompagnées de nombres dont la place varie : tantôt le chiffre e t entre 
le nom d'Hadrien et les sigles AG/Vep, et tantôt placé, soit après le nom 
d'Hadrien gravé tout seul, soit après AGIVep, soit encore avant le nom de 
l'empereur; d'autres fois, il apparaît en connexion immédiate avec DFS 

et le groupe se tro uve soit précéder soit sui vre la t itulature impériale. Une 
autre particularité qu'il ne fa ut pas négliger e t la valeur même des 
nombres: il y a la série faible ( 1,2,4,5, 7, , 17) et la série for te (a u 

dessus de 100 et jusq u'à plus de 800). , i la première série exi, tait sell le, 
il serait assez normal d'y voir des n umél'Os d'ordre des inscriptions : elles 
fo rmeraient une chaîne co ntinue et en erreraient, comme les bornes d'un 
champ ou d'un territoire, les bois l'éservés (1); pOlir vérifier le;' limites, 
il suffisait de se porter à une des inscriptions, de repérer le numéro pr~cé
den t et le suivant et de les unir d'ulle ligne idéale. A cette interprétation 
font d'abord oostacJe le voisinage de n'uméros tl"èlS divrrge nts ( X YII et 1), 

les répétitions d' un lllème chiffre ( l pt IY ) et su rlout l'existence de ]a 
série forte, dans laquelle voisinent également des nombres fort écartés les 
-----------

(1) Cf. Finis Iarlth Il 1'}' et V1l ( MFO, If, p. 303 ) dans les fo rêts d'Afqa . 

• 
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uns des autres (V. g . 235 et 184). On donnerait peut-être Il ces difficul

té une solution acceptable, en supposant que les numéros marquent, non 

pl'l S l 'ordre des cc affiches-frontières», mais le nomlJre des troncs réservés 

dans les coupes et prohn hlemf'nt mnrqués incH vilillellf'men t pnr ln h;1 cheUe 
des forestiers. Cette irlteJ'prétation, pour hypothétique qu'elle soit, ren

drait assez hien raison des singularités que nous n,ons observées : les 

nombres faillIes correspondraient à des tnillis, Ol\ l 'on n'nurait Lrouvé à 
réserver que 3 ou 4 troncs de belle venue; les chiffres forts, par contre, 

devaient se trouver à l'orée de hautes futa ies, où les troncs retenus é taient 
beaucoup plus nombreux: chacun était par là invité à SE' souvenir qu'un 

vol de bois ne passerait pas inaperçu, les .arbres étant comptés . Dans ce 
cas, on ne s'étonnerait pflS (le rencontrE'r, ,'oisins sur des blocs, des chitfres 

très écartés les uns des autres: on s'expliquHnit a f;ez bien qu' une même 

clairière, séparan t deux Il is, ait porté l'indiration oe deux cou pes à faire 

dans deux bouquets d'nrbres ,oisins et cependant distincl:.: . Cette ma nière 

de voir trouve,jusqu'à un certain point, sa confirmation dans la place que 

nous voyons occupée par ces chiffres, dans quelq ues-unes des inscr ipt ions : 

quand ils se trouvent par exemple en relation immédiate avec les sig les 

DFS ou AGIVCP. 

Quoi qu'il en soi t de ce dernier essai d'in Lerprélation, pour lcCI uel on 

ne saurait revendiquer plus qu'un certain degré de probabilité, il demeure 

acquis que, sous Hadrien, les forêts du Liban furent soumises à une régle

mentation. Y eut-il simple régularisation ou répression d'empiétements 

des particuliers, ou hien expropriation? c'est rI>. qu'on ne ~aurait préciser. 

A qui fut clévolu le bénéfice (les coupes éventuelles, l'l U jJrtlrimoniulJl ou au 

fisc ~ SUI' ce point, on croit pouvoir se prononcer ell faveu r du fisc . Il est 

certain que la fortune privéA des empereurs a compris des bois (1); nous 

a vons également la preuve de l'existence de plalltations d'arbres de rap

port (palmier~, baumif'l's) dans le tlomn ine impérial (2); mais la vrni-

( ]) Il suffi rait, pOUl' Je pI'Onvel', rIe signaler rm Pannonie un vet(eranus) eJ' 

p(rne)p(osito) si[lJval'llln rlom[i]nlrnrum (CiL. lIT, 42H) . Cf. Dal'embel'g et a.glio, 8. v . 
Patl'im ontum, Stlva. 

( 2 ) Pline. lIoN, XH, 111 et 123; Jo èphc, .L .J., X V Ill, 2,2 ; cf. IIirschfeld, Grunrl
bes!tz der l·oem. Katler ln rlm erôtcn dre! .Tahrhllllllcl·len ( /\ïJ.o, Il, p. 305 ) . 

• 
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scmblance demande que des boi qui paraissent avoir été uniquement com

posés d'es~ences utiles aux chantiers maritimes aient été attribués au 

:fisc ( 1). Celui-ci devait avoir l'exploitation des forêts dont il avait le 

bénéfice. Le Liban clevai t donc être parcouru régulièrement par des ga r

des (saltllal'ii, staliollal'ii) chargés de veiller il. ce que les troncs ma rqués 

d'avaIJ ce ne passent pas dans les charbonnières des particuliers (2), et 

par de~ in pecteurs des forêt commis à la surveillance de l'exploitation 

des cou pes. Celles-ci devaient amener sut'les ommets peu peuplés des 

escouades de bùcberoIlS (putatores ) et de convoyeur, Il est étrange que, 

de tout ce mouvement d 'employés et de travailleurs: il ne reste ni une 

inscription ni un gTaffite, pas même une de ces dédicaces à Silvanus qui 

sont si fréquI'lltes dans les pays de forêt.s (3). Qui sait si tout ce que nous 

imagillons IJ 'a pas existé, puis péri 1 Les forêts du Liban, « tanLo inter 

at'[ores opaculll )), (Tacit!', Hist.) V, G), ne sont plus qu'un souvenir (4) ; 

il ne fa ut douc guère s'étonner que les traces de leur exploitation aient 

dislJaru, à la r8serve des gigantesques graffites d'Hadrien, dont une faible 
partie se ulemen t sem ble a voir survécu. 

2 . La formation de la province de Syria Phœnice. 

KÉRAK- JOÙ1.I, près de Zal;llé . - Milliaire romain engagé dans une 
construction moderne, Le p , S. Ronzevalle, qui le découvrit (automne de 

1900 J, ne put qu'en pren 1re une copie partielle, cOl'l'espondant a u milieu 

(1) SUI' les forèts de l'Etat et les recettes qui en l'evenaient :'HI fisc, el. Mar
tjuardt, Organisation financIère, p. 202, 2i8-9. 

(2 ) Aotueliemeu t encol'e on voit fUlllel' de partout, dans les bois de Transjo l'ùane 
et SUI' les sommets non encore dénudés du Liban, les buttes des chal·bonniers. L'abus 
semble avoi r été de tous les temps, et c'est bien une des causes du déboisement actuel 
des montagnes de Syrie. 

( 3 ) Cf. SIIvallllS au! lateinl.!chen lnschri!ten, dans A. v. Domaszewski, Abhandlun
gen zur roem. Reltgton, 1909, p. 58-85. 

(4) En particulier, il n'y a pas un arbre la où a été trouvée l'ins ~l'iption publié(il 
plus haut. 
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les lignes, qui seul élait visible, Sur ses indications, M. T. Asfar se char
gea) avec une obligeance à laqudle nous sommes heureux de rendre hom
mage, de f.tire dégager la. pierre, de la nettoyer et d'en prendre un estam
page. Malheureusement, l'opération, faite il. Ulle heure trop avancée de la 
journée, ne donna qu'un résultat médiocre: l'estampage défectueux laisse 
encore dou Leux certains caractères, en particulier dans des padies qui 
n'avaient pu être copiées, Il faudra donc se contenter d'une lecture provi
soire ; ] 'im portance du texte justifiera cet essai, 

Hauteur de l'inscription, 75 cent.; des lettres, 5 cent., belle grav ure, 
En réunissant les éléments fournis par la copie et l'estampage, on peut 
lire : 

" ~ CA ESAR 
L SEPTIMIVS 
SEYERVS PER 
TINAX "AVG 

5 PONTIF' MAX 
TRIB POT·IMPIII 
COS '11' pp VIAS 
ETMILlA II~ 

NIDIYM V ~ ... ~ 
10 EG YGPPP_ 

Lig . G, - La copie porte IMPIlIi ; cette lecture est possible; mms, 
sur l'estampage, je ne puis distinguel' que III. 

Lig . 8. - Les deux derniers caractères sont trop l'eu distincts pour 
qu'on puisse s'assurer qu'ils appartenaient au mot précétlent miliaria . , . ; 
il vaut mieux, surtout si l'on tient compte de la longueur moyenne des 
lignes, supposer ici une abréviation milia(ria) (1). 

Lig . 9 . - Le troisième caractère n'est pas entièrement visible sur 
l 'estampage et ne figure pas dans la copie, qui ne p0rte que 2 lettres pour 
les lig. 9 et 10; cependant, à bien examiner les vestiges subsistants, il ne 
s8:urait Y avoir de doute, la lecture d'un 0 s'impose. Au-dessous de la 10e 
ligne, un blanc assez étendu montre que l'inscription est complète : ce 

(1) On notera la même formule vtas et mtlturta dans les inscriptions de Sidon au 
nom du même léga.t ( CIL, III, 205) et a.illeul·s enCOl'e eu Syrie, v. g. CiL, Ill, 202. 

• 
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détail a '011 imporiance , i le milliaire portait une indication de distance, 
elJe était sans doute gTavée notablement au-de sous du protocole. 

. L'inscription du milliaire de Kérnk doit donc être lue: 

lmp, Caesar L. Septimius Sevel'us Pertinax Au/!. ponti(. max. tri/; . 
pot. imp. III ( ou 1111) cos 11 p. p. vias et milia(ria) [pel' Q. VeJnùlium 
[R]u[fum lJeg. [aJu.tJ·JJ[r]. p[r. (restitllit ? ) ]. 

Le milliaire de Kéral, vient njouter un nouveau témoignage iceux 
que l'Oll connaissait déjà des travaux de voirie exécutés ert 'J'rie sous 
Septime Sévère: milliaires de id on ( Cl L, Ill, 205), voie de Palmyre à 
~Inmah (C 1 L, III, (j 723,6725), milliaires d'Arimeh en tre Alep et Hiéra
polis (Annual of british Sc/wol aL Athens, XIV, p. l 4.-180), milliaire près 
dl'! LaUakieh (CIL, III, 21 1), pont du Chabinas (CiL, III,6709 et 
suiv. ) . 

])'a près les recherches de \Virth (l), la 3e salutation impériale ùe 
eptiIlle Sévère correspond à l'été 194, la 4e à novembre de la même 

année; le second consulat n j'partient également à 194. Ainsi, quelle que 
soit la lecture certaine de l'inscription de Kérak, (2), nous sommes 
toujours ramenés à l'année 194. Avec cette date concordent: 10 ) la 

présence du titre p(ater) p(atr'iœ) ; 20
) l'absence de Pius et de tout autre 

surnom, dont on ne constate normalement la présence qu'à partir de 195. 
L'intéressant est de rencontrer, ù cette date, Q. Venidius Rufus 

exerçant les fonctions de légat impérial de la proYince. 

Et d'abord, la. lec ture du nom de ce gouverneur paraît indiscutable; 
cependant n'est-ce qu'après examen attentif qu'on s'est a rrêté à cette 
lecture qui nous révèJe un fait nouveau et digne de remarque. 

La légation de Venidius Rufus en yrie (3) nous est connue notam
ment par les milliaires de Sidon (CiL, III, 205) (4) et de la voie de 

( 1) Cf. Cagnat, Cours d'Epigr" :3" é.l., supplément, p. 481. 

(2) Le doute n'est possible qu'entre III ou 1111. ca l' Je témoignage concordant de 
la copie et de l'est'Impage (tl'ès net S UI' ce point) donne au chiffre au moins tl'ois bar
res parallèles et exclut fo rmellement soit un V soit un X initial. 

(3) Cf. Prosopograpltia, III, p. 395 j Liebenam, F'orsc!wngen, p. 131. 

(4 ) M. Brünnow (PI'Ovtncia Ambta, III, p. 251) place un de ces milliaires à Bey
r outh ; il a été trompé pal' \Vaddington, nO 1844, qui porte une indication de pro
venance erronée, cf. Renan, Mtssion, p. 378 note 2. 

28* 
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Palmyre à ~amah (ibid., 6723 et 6725). Ces diverses inscriptions 
dateIJt toutes de l'année 198. En les rapprochant de la nouvelle inscrip
tion que nous publions, nous pou.ons déjà remarquer que la légation de 
Venidius Rufus (l. couvert pour le moins une période de 5 ans ( 194-198). 
Ce lte remarque en entraîne une autre; sur l'inscriptioll de Kérak et sur 
celles de la route de Palmyre, le titre de Venidius Rufus est le.q. aug. pl'. 
pr., tandis que, sur le milliaires de Sidon, il porte la désignation de 
leg. m(q.q. pl'. pl'. praeses provinciae Sy1'iae Plwenic(es) . 

On sait que, sous Septime Avère., approximativement vers 195, les 
limitt,s territoriales de la Syrie furent remaniées, et que la province e11e
même fut seclionnée en deux ressorts administratifs, la Syria Cœle et la 

yria Phœnice (l). 
De la présence du protocole leg. au!)g. pl'. pl'. pl'aeses provinciae Syriae 

Plwenic(es), ml' les milliaires de idon, ( 198), première mention datée de 
l'exÏ!.tence de la Syria Phœnice, M. Brünnow a cru pouvoir inférer que 
l'érection de la nouvelle province n'avait pas précédé de beaucoup cette 
date. « Aua dem InhaIt der lnschriften geht hervor, dass die Einrichtung 
der Provinz erst kurz vorher geschehen war, da die Aufstellung der Mei
lensteine eine der ersten Handlungen des neuen Legaten sein musste; 
zudem erscheinen erst von dieser Zeit an Legati der Provinz Syria Coele. 
So beisst L. Marius Maximus Perpetuus Aurelianus: leg. augg. pl'. pro 
provinciœ Syriœ Cœlœ, CIL, VI, 1450, um d. J . 200.1> Pl'ovincia Arabia, 
III, p. 251. Cependant, M. B. s'en tient, pour la division de la province, à 
la date « um das Jahr 1951> ( p. 250, cf. p. 282). 

Si la date acceptée par { B. n'est plus rigoureusement exacte, main
tenant que le milliaire de Kérak a reporté au moins 4ans plus haut (1 94) 
le début de la légation de Venidius Rufus, la pbrase du savant auteur de 
la Pl'ovincia Al'abia citée plus haut demeure cependant bien proche de la 
vérité. Voici, en effet, comment les faits se présentent à nous aujourd'hui: 

(1) Voir Marqual'dt et Mommsen, Manuel, t. IX (trad. fr.), p. 374-6 ; Kuhn, Dte 

Itaedt. '11.. bùrg. Vel'fassung d. "oem, Retchs, Il, p. 193-5; Liebenam, Forscllungen , p. 360; 
Bl'ünnow, Provtncla Ambla, III, p. 250-251 ; DaJ'embel'g et Saglio, s. v. PrOvinc!a 

[ Chapot ] ; Perdl'izet, Rev. archéol., 1899, t. li, p. 40. 
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1°) en 194, Q. Venidius Rufus porte le Litre de le.q. aug,q. pro pl'. ; il n'y 
a pas de doute que ce ne soit en qualité de gouverneur de Syrie; 2°) en 
19 ,à idon, le même personnage est qualifié de leg. aug.rj, V. pl'. praeses 
p1'ovinciae Syriae Phoenic(es). 

Il est donc obvie de conclure qu'entre ces deux dates a eu lieu le 
dédoublement de la yrie. :Mais là se présente une difficulté ou un nOU\'el 
élémen t de précision que i\I. B. ne signale pas. Les deux milliaires de la 
voie de Palmyre où figure le nom de Venidius Rufus (C l L ) III, 6723 et 
6725) sont précisément datés, par le protocole de eptime 'vère, de la 
même année 198, et, sur les deux pierres, le légat est dit: leg. augg. }JI'. 

p7") sans plus. Comme nous savons par le témoignage d'Ulpien (Digeste, 
50, 15, 1, cité par 1. R, p. 251 ) que Palmyre, comme Tyr, Béryte, 
Héliopoli , Emèse, faisait partie de la 'yria Phœnice, on ne peut guère 
suppo er que, si, au moment précis où furent gravés les milliaires de la 
voie de Palmyre, la division de la Syrie et l'érection en province indépen
dante de la yria Phœnice avaient eu lieu, on ait néoligé de noter dans 
la titulature du légat ce déLail caractéristique, don t la lIOU veau lé accen'
tl,lait encore l'importance. On est donc atllené naturellement à conjecturer 
que les deux séries de textes - ceux de Palmyre, d'une part, et ceux de. 

iùon, de l'autre - sont séparées par un inten'alle de quelques mois que 

la titulature impériale ne permet pas de déterminer avec précision, et quo 
c'est précisément dans cet intervalle que se plaça le dédoublement de la 

yne. 
Bien qu'hypothétique, cette solution mérite d'entrer en ligne de 

compte et nous ne croyons paR dépasser les limites des vrai emblances en 
datant de 198 ce changement important survenu dans l'hi toire adminis
trative de la Syrie. Grâce au nouveau document, nous rejoignons donc, 
pour la confirmer et la préciser la conclusion de M. Chapot, d'accord, sur 
ce point, avec 1\uhn (II, p. 194). 

Un autre fait, qui d'ailleurs s'impose en toute hypothèse, est le 
sui\'aIlL: cn 194, Venidius Rufus gouvernaiL la j'rie, évidemment à 
titre de légat consulaire. La division de la province une foi effectuée, 
que ce soit eu 19 ou pius tôt, si l'on veut, - ses fonctions furent proro
g'ées et il prit le gou vernement de la province de yria Pbœnice, avec le 



220 L. JALABERT ET R. MOUTERllE (12) 

titre de leg. aU!J.fj. pl' . ]11' . l'l'œses, et présida ainsi à la t ra nsformation admi

nistrative de Ja Syrie. 

C'est pour la première fois que nous voyons apparaître en Syrie, dans 

la tit ula Lure des gouverneurs, cette désignation de ]JJ'(f'ses, qui, quelques 
années plus tard, sera en usage dans ln pl'o\'ince d'Arabie (Brünnow, 

p. 281-282). Faut-il en conclure que, comllle l'Arabie, la Syria Phœnice 

n'ait eu que le rang de province prétorienne ~ Ce détail de protocole, pris 

isolémen t, pourrait bien n'être pas aus~i significatif qu'o ll le youdmit. De 

plus, le faiL est là, un fait dont on I.e saurait rendre compte dans cette 

hypoLhèse : le premier g'ou\'erneur de la 8yria Phœnice, ancien gouver
neur de Syrie, fut un consulaire. Y eut-il, lors de la formalion de la 

nouvel1ü province, un ensemble de circonstances qui nécessita Ip main tien 

de ce haut fonctionnaire dans un gouvememf'nt de second ordre ~ La 

chose e.st possible, mais rien ne nous contraint de l'admettre. Il semblerait 

donc qu'au même titre que la Syriae Coole, la yri30 Phoon ice aurait été 

une provi nce consulaire. La preu ve sera i t facile ft faire, si nous conn 3ois

l5ions le «cur'su honorum Il de quelq u'un des successeu l'S de Venidius R u fus. 

:Mais lIOUS connaissons malles quelques perRollnages (l ui figuren t sur les 

listes incomplèles el incertaines de la prosopograpll ie des provinces de 

Syrie, ft. la fi n du Ue et au débu t cl u mo siècle. 

SUI' ~tll'ius S~cundus, nous sorl1llle" réduiLs il ulle unique me n lion 

d'ord re litléraire (Liebenam, p. 3' ; Prosopf'J,qrajihia, Il, p. 34 ) ; son 

prédécesseur, D. Pius Cassius ( 2 13 J.-C.), n'eRt connu que pal' une 

inscri ption (C I L, III, 2(2); de Fabius Agl'ippinus ( Dion Cassius, 79,3 , 

4-5) on ne peut même dire laquelle des deux provinces il gOllverna . 

L'étude de l'inseription <le Kérnk nOlis a amené~ à examiner à nou

vcaule tableau des légals de ~'yrie dressé pal' ~f. Br ülJI10w ( p. 300, cr. 

321). A l'anuée ) 94, correspolllll'nit la légation eu j'rie de L. Alien u . 

Senf'c io ( Pro 01'0fJ1'ajihia, 1, p. 18; Liebenam, p. l O~) . Celte indica tion, 

suivant les <'onventioIlR typogrnphiques, n'est pas donnée comme cerlaine. 

Elle se t ro uve même erronée. Indépendamment du fait que nous llevons 

maintena nt fail'e remonter a u moint:; à 194 le début de la légation de 

Venidius Rufus, les inscriptions qui mentionnent en Syrie le gouverne-
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ment d'Alfenus Senecio (CIL, IIT, 6709 = Dessau, 5899; CiL, III, 
6710) ne sauraient en aucune façon nous reporter aussi haut. M. Dessau 
les date, et avec raison, croyons-nous) de 204 ( Dessau, 5899, cf. ,204). 
Sans préciser autant, les auteurs de la Prosopo(Jtaplzia situent entre 198 
et 20~ les légations de Senecio en Bretagne et en Syrie. On peut donc 
admettre que, sur ce point, ~L Brünnow a été induit en erreur pnr Liebe
nam . Ainsi, Alfenus Scnecio prendrait rang, non pas avant, mais après 
Venidius Rufus. 

Cette solution, toutefois, se heurte à une grave difficulté qui nous 
oblige à laisser la question en suspens. Si l'administration de Sene cio est 

postérieure à la scission de la Syri~ en deux provinces, comment son t itre 

peut-il se présenter réduit à cette simple dé ignatioll : le.q. aU.q!]. pl'. pr.) 
alors qu'on attendrait mention expresse de la Syria Cœle ~ 

La légation de P. Cornelius Anullinus ( Liebenam, p. 298 ; Prosopo
(Jraphia) l, p. 439 ; Brünnow, p. 321) ne présente pas moins de difficulté. 
Située en 197 ou 198 ( LieLenam et Bl'ünnow ), elle intervient en pleine 

activité de Veniclius Rufus. 1 our résoudre ce proLlème, on peut faire appel 

à une double hypo thèse: il faudra ou hien supposer une solution de conti
nuité entre les deux légations de Veniùius Rufus (Syrie: 104 - ~ et 
Syria Phœnice: 198 - ? ), ou bien se demander si, en 198, Anullinus 

n'aurait pas été le premier légat de Syria Cœle. Cette seconde hypothèse, 
la plus séùuisante, demanderait à être appuyée d'un témoignage épigra

phique; or, il se trouve que l'inscription d'Illiberis qui nous donlJe le 

cursus d'Anullinus est fruste juste à l'endroit où deyait se présenter la 
mention de la légation syrienne d'Anullinus (CiL) II, 2073 et ~506) . 

1\ peser les probabilités, - puisque nous sommes réduits à cela) - on 
doit ayouer que l'hypothèse d'une légation antérieure à 1 a8 est celle qu i 
se pré~ente avec le plus de chance d'être exacte. Il semble en effet lIormal 

qu'Anullinus ait été revêtu de ces fonctions ù la suite de l 'expédition 
parthique de 195 à laquelle il prit une part acti \'e (Dio Cassius, 75, 3). 

Ces quelques remarques font voir combien il règne encore d'incerti

tudes dans les listes de la prosopographie de Syrie. Nous ne voulons pRS 

pousser plus loin ceLLe en'Iuête, mais nous nous réservolls de revenir plus 
tanl ayec plus de détnil sur ce problème irritant. 
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3 . Nouvelle borne de la Tétrarchie. 

BA~îR.- n a été question plus d'une fois dans les Mélan.qes (1) de 
bornes datant de la Tétrarchie qui témoig'nent d'opérations cadastrales, 
exécutées, à cette époque, dans diverses parties de la Syrie: on en trouve 
dans la Damascène, le ~aurân, en Galilée. Un nouveau fragment, décou
vert par le P.Ronzevalle à Ba~îr, près d'E~-. anamein, vient s'ajouter à la 
sé rie de tex~es déjà publiés. Malheureusement, il ne nous apprend rien de 
plus que les précédents, car eulle protocole des empereurs et des césars 
se lit sur la portion de l'inscription retrouvée ( cop., est. ). 

~IOKAHTIAN ~ 

AAz.IMIAI~",,:1 
AIKWNCTz, _ 

5 KAICAPE 
~IOPI v~~ 

00N~8!.~ 
ov" ... ...-. • ~ W.~//9..(. "~~.ta 

f. v..r. Io'w ........... zv.>t:Q. .rmIi'H,7~ 

La ligne semble commencer par un €; légère lacune à g. (Iig. 1-
4), beaucoup plus considérable à d. ; comme dan d'autres exempInires, la 
lig. 5 devait offrir un blanc après l'énumération des empereurs et des 
césars . 

~wxJ"~"n!Xv[o; x!Xl l\I]a~Lp.La [ ',10; ()e:~~. it Jal KWVO'T[ IXVTW; it Jal la[~Lp.La'lo;] 

itCtLO'!Xpe:; 'awpL[ ~OVT!X Î.t]aov ....... 

Libellé semblable à celui des inscriptions de Namr (IGRRP, III, 
1252), 'Aqrabâ (ibid., Il] 2), Djel'mâna et Gisr el-Gbajar (MFO, loc. 
cil .), à la ré erve de l'inversion de la formule À(aOV 'aWp(~ovTa et de quel
ques menus détails dans la rédaction du protocole impérial. Il se pourrait 
encore que la présente inscription soit également fruste par le haut, et 
qu'il y faille restituer soit 'ae;1jï:6't'~L Y,p.W'I ('Aqrabâ), soit a:hoY..pcXTOpe:~ 

(Namr); cependant les cleux autres textes commencent avec le nom de 
Dioclétien. 

(1) J1FO,!, p. 150 n° 19; HP, p. 3 17-322 . 
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TOUS prenons occasion de la publication de ce texte, pour reproduire 
ici quelques lignes d'une obligeante communication de M. Littmann. A 
la réception du mémoire du P. Jalabert sur JElius Statutus (MFO, HP, 
p. 313-322), il lui soumettait (28 nov. 190 ) une nouvelle tentative de 
restitution du texte si mutilé de Djermâna qui mérite d'être retenue: 

lig . 7 Ar[POY] C [AHM]Ol ClilOY]AAPWN 
[E]K[TWNT](A)[M] IAKWlN ]CHOBE NAC 
C[TH IPIX0H[N]E E K AI 
A[E1 YCAN 

« In ..lo:pwv würde ich mit Clermont-Ganneau Darêya sehen . Auf 
7o:p.to:xwv (das übrigens auch 't"op.to:xwv sein konnte, da A und 0 wecllseln) 
bin ich durch folgende InschriJ't gekommen, die ich in Sam eh fa nd : 
€ Nr€OI TAMIAKWN €z: AYPHAIANOY. Doch ist mir CH OB€ NAC noch 
ziemlich un klar ». 

4 . Dédicace à J unon. 

GDÎ'rA. - Fragment d'inscription latine, coplee en 1908 par les 
PP. Ronzevalle et Dillenseger; un es tampage, pris dans de mauvaises 
conditions, à cau e du vent et de l'état de la pierre, ne peut être de g rand 
secours, du moins permet-il de contrôler les copies et de tenir pour cer
tai ne, à la réserve d'un caractère ou deux, la lecture proposée. 

La pierre, réemployée dans une construction moderne, dans le jam
bage d'une porte, mesure om,55 de haut. sur om,38 de largo ; la partie 
supérieure de la pierre a é té martelée et l'inscription commelJce à Il cent. 

du sommet, cou vrant une hau teur de 18 cent. ; lettres irrégulières et mal 
gravées, mesurant de om,03 à om,05. 

L'inscription est incomplète, fruste par le haut et par le bas; au-des
sous de la ligne 3, le P . Dillenseger note qu'il a distingué encore quelques 
caractères, un V ( Iig . 4) et "" ( lig. 5) ; il semble que rien ne manque ni 
à droite ni à gauche. Facsimilé d'après l'estampage. 
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.. E<,\If,Vl VM 1 
SIL f-\ E >E X< 1 \ 1 57 \ 
5 \ / < r V l\ 1 0 1\} b \ 

Fig. 2. 

(1 ô) 

Lig. 1. - Le premier caractère est indistinct sur l'estampage; le 4e 

st, semble-t-il, une ligature J'A et Y; le 6e peut être considéré soit comme 
un C soit comme un G et rappelle, quoique un peu moins accen tuée, la 
forme g raphique déjà relevée sur une inscription de la région ( 1) ; le 
dernier caractère peut être un 1 ou un L, cette dernière lecture plus pro
bable ; on pourrait encore songer à un R endommagé. 

Lig. 3. - La dernière lettre paraît être un L, bien qu'une barre 
parasite fasse croire il un E décapité. 

II semille que l'inscription puisse être lue et complétée de la façon 
suivante: 

[Pm salule . ... x . ... ] e navic(ulario), L. Balsilae ex iussu lunon(i) 

ou Juno7l(is) 1. [m. v. s. J. 
Quelq Iles notes suffiront à mettre en relief l'intérêt de ce texte et 

feron t regretter encore plus vivement qu'il se présen te dans un éta t au si 
lamentable. 

Le début de l'lllscription devait contenir, non pas le nom du dédi
cant, - nous croyons retrouver celui-ci dans le nom propre lisible aux 
lig . l et 2, - ni celui de la divinité; mais plutôt le nom d' un ou de plu
sieurs particuliers recommandés par le dédicant à la protection de Junon 
( si c'est bien à elle que s'adressait la prière). Ce nom semble avoir tota
lement di paru, à moins qu'on ne puisse reconnaître les restes d'un L tout 
au début de la première lig'ne . Si cette hypothèse était fondée, la personne 
pour laquelle on priait aurait eu vraisemblablement le même nom que le 
dédicant et on restituerait: [Balsi] le navic(ularii) . Nous préférerions tou
tefois ne pas admettre, sans preuve plus décisive, que le lapicide ait, à une 

(1) CIL, III, 143848• 
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ligne d'intervalle, orthographié de deux façons différentes la fimtle du 
même nom; cependant les deux graphies demeurent également rece
vables. 

Dans l'une ou l'autre hypothèse, il demeure certain que le person
nage, objet de la supplique A la divinité, était soit un naviculaire (l) 
soit un ex-naviculaire (2) . Nous aurions done affaire ft un membre actif 
de quelque collège de naviculaires (3) ou à un retraité. ur cette simple 
indication, on ne saurait décider si l'homme en question se rattachait en 
q uelq ue façon à un des gTands collèges de transports maritimes qui nous 
sont connus par les inscriptions et rlont les relations avec l'Orient sont 
bien attestées. Vouloir l'incorporer aux naviculaires d'Arles qui avaient 
peut-être (1), à Béryte, un port d'altache (4), serait très tentant, mais 
par trop hypothétique. On erait également peu fondé à en faire un mem
bre de la corporation des navicll/al'lï Orienti (5): cette institution ne 
remonte pas au-delà de Constantin, et on ne saurait faire descendre aussi 
bas l'inscription de Gdîta avec le seul appui de la paléographie. A tout 
prendre, il sem ble donc préférable de voir ici un membre de collège local. 
Nous en connaissons un de ce genre à AradQs, ous Auguste: rp6~ouÀoç 
-rW'l '1IXUIXPX'~u&'1"Wli (6), et il n'est pas improbable que d'autres ports syriens 
en aient été également pourvus. Vraisemblablement notre naviculaire 
aurait appartenu à un collège de Béryte ; mais sur l'existence de pareils 

collèges dans ce port, nous sommes réduits aux vraisemblances. 
Le nom du dédicant semble devoir se lire Balsilae. Bien que ce n. pro 

soit rare, on en trouve au moins un exemple: L. Sempronius Ba/sille (C IL, 

(1) S'il était démoutl'é que la dcruièl'e lettro du mot soit uu Go, et non pas un C , 
on songerait aussitôt à lil'e Ilavtg( aLor) au lieu de ''''V!C( ulartlts), ur. Dessau, 3004. 

(2) Cf. v. g. ex L(ran:iveclullrto) et nav(tcular!o), CIL, VIII, 960 . 
(3) Sur les collèges de naviculaires, voil' \Valtzing, Etude hlstortqlJe surles corpo

rations profeSSionnelles chez les Romains, t. II, passim et IV, p. 100-109 (liste de ces col

lèges); Daremberg et Saglio, S. V. Naviculal'ius. 
(4) CIL, III, 141658 ; Waltzing, IV, p. 616 suiv.; Rev. archéol. 19051, p.262 

suiv. 
(5) Waltzing, II, p. 40, 325, 327. 
(6) C1G, 4536h ; ef. Waltziug, II, p. 40-4l. 

29* 
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VIII, 4687) ; cf., sur une amphore, le nom Ba/si/le . ... qui peut être éga
lement complet (CiL, "rv, 2731). Il est vrai que, dans notre in8cription, 
nous avons Ba/silae et non Balsille ; mais l'ohjection n'est pas décisive : le 
redoublE'ment est souvent omis, f't, dans les textes peu soignés, e et ae 
alternent facilement. Balsi/ae ne serait-il pas un nom théophore~ Il paraît 
difficile de donner à cetle question une réponse certaine; cnr on ne voit 
pas le thème verbal qui entrerait en combinaison a,,'ec le nom divin . Ce 
qui est sûr, c'est que l'estampage interdit de songer à Balsillec (1) : la. 
lecture de la finale ae est indubitable et l'inscription ne présente ici aucune 
lacune. Peut-êt.re y a-t-il cependant une parenté entre ces deux noms 
propres qui paraissent être tous deux d'origine africaine. 

A quelle divinité s'adressait la dédicace? On a le choix entre deux 
hypothèses, suivant qu'on complète lunon(i) ou lwwn(is). Dans le premier 
cas, c'est évidemment il cette déesse, bien qu'elle "oit nommée à une place 
où il est plutôt rare de rencontrer le nom tlivin, qUl~ s'ndressait la 
supplique. Au cas où on a,lopterait le supplément lunon(is), qui 
serait bien en situation après ex iUSSll, l'hypothè e d'une offrande à 
Junon demeurerait encore la plus naturelle, bien qu'il y ait des exemples 
de dédicaces failes à un dieu, sur l'ordre d'une autre divinité (2). C'est 
donc à Junon que (1 sur ordre)) - on ne nous dit pas s'il s'agit d'un ordre 
di vin ou d'un mandat humain - Balsilœ a fait une offrande voti ve. Il 
n'est pas indifférent de noter que cette nouvelle inscription, venant 
s'ajouter à celle que R nan a découverte au même lieu (3), donne à croire 
que la déesse avait à Gdîta un temple. C'est probablement du même 
temple que provient la dédicace en l'honneur d'Antonin, publiée il y a 
quelques années (4). Qu'il s'agisse de la Junon romaine ou - plus pro
bablement - d'une divinité orientale travestie, nous n'avons pas à entrer 
ici dans l'examen de cette question qui n'est pas à proprement parler épi-

(1) Thesaurus linguae lattnae, s. v. ; ClerIDont-Ganneau, Rec. d'Archéol . orient., l, 

p. 165-7 ; Lidzbarski, Handbuch, p. 241. 
(2) V. g. à Deir el-Qal'a : Kuptftl rEVVCl(~ BClÂiJ.ClpltI08~ 'tlj\ Ml l\1-'lyplv Y.Cl~Œ y.éÂwaw BEOU 

'APEiJ.&I]vOU ••• (Ree. d'Archéol. orient.,l, p. 94-6) ; MatTi Matutae .. . ex responso deae Juno

nts (CiL, III, 6680). 
(3) .Mtss!on, p. 358 ; CIL, III, 134, cf. p. 970. 

(4 ) Bull . de la Soc. de, AnUqua!res de France, 1903, p. 192. 
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graphique; il suffira à notre but de signaler que, par cette double attes

tation lapidaire, il est dorénavant bien établi qu'il existait à Gdîta un 
sanctuaire où l'on vénérait une J unon peut-être identique à la Juno et à 
la Juno Regina adorée à Deir el-Qal'a ( 1). 

5. Inscription grecque du temple de I:-IO~N NîI;IA 

~-IO~N NÎl.lA. - Fragment supérieur d'un cipjJe ou d'un autel, trouvé, 
en 1908, par le P. Dillenseger devant le temple de I:l o~ n Jîba. Du cippe 
ou de l'autel, il ne reste que le bandeau de tête écorné à droite et une 

amorce du dé d'as ez faible dimension. Le dé semble avoir porté des bas
reliefs sur deux faces adjacentes; car, d'un côté, on croit di tinguer troi 
têtes martelées; sur une autre face, il subsiste la. pa rtie supér.ieure d'une 
tête de femme voilée, brisée à la hauteur de la bouche. Des d('ux autres 
faces, l'une est toute nue, la dernière porte une inscription g recque, gra
vée non sur le dé, mais sur le bandeau supérieur au-dessous d'une mou
lure en cavet. Lps caractères sont très menus (om,O 15 et om,02) et d'uue 
lecture difficile ( copie, estampage). 

MICoYIOC rlE:IA K A 1 AAE:À<l>OI~ 
CW<l>PWN 1 01 KOKOMWKE:A~~;.g~~ 

OTAPIWN H prAC~ 

Lig. 1. - Les deux noms propres ne sont pas sûrs; comme de ux 
copies du texte les donnent de façon concordante et que l'estampage ne 
fo urnit pas de lecture différente certaine, nous serons obligés de nous en 
tenir à la lecture matérielle. A la fin de la ligue, amorce d'un A. 

Lig" 3 . - Après le C final, on croit apercevoir le commencement 
d'un caractère lunaire, vraisemblablement un €. Les lacunes à la fin lIes 
lig nes sont très courtes. 

Mt ; ( = W;?) (; 1)[0; rL€LCI: (o u llL€LCI:) X'XL &"ôÛ,CP OL [exù"ou J 
LW<ppWVL olxovôp.cp xÈ: A ou A .... 

'O't'expLWV ~py~(j[ €'t'o J. 

(1) CiL, III, 159,6674,6675. 12096,14391; Rev. al'chéol., 1 9 03~, p. 29 sui\'. ; 
MFO, l, p. 184 nO 50, 18Q U O 5~ . 
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On pourrait également voir dans M(ç une vnriante orthog-raphique 
de l\Hoç, cf. CIG, 4264; Dussaud, Voyage au Sala, p. 173 nO 37. 

Si la lectur(' du premier nom propre est exacte, le nom décèle de 
prime abord la condition servile du principal clédicant; son père rLeL~ç (1) 
ou IlLeLaç m était évidemment, de même condition. 

La lacune (:tant très courte, on doit voir dam~ ~C;)(PP(')V~ non une 
épithète, mais le nom même du personnage honoré par cette famille d'es
claves. LW9pco)v était donc olxov6p.oç ; il avait également un autre emploi ou 
un autre titre qu'il est impossible de rpstitllpr avec probabilité. Si l'on 
tient compte du nom du personnag'e, qlli permet de reconnaître en lui soit 
un indigène de nom hellénisé, soit un escl:n'e ou un affranchi, et qui, en 
tout cas, exclut l'hypothèse d'uu citoyen l'omnin, nou sommes nmenés à 
voir dans cet r:.lx.ov6p.oç syrien non un fonctionnaire, mais un employé subal
terne au service d'une administration, d'une collectivité ou d'un parti
culier ( 1). Une hypothèse qui se présente tl'elle-mên,e à l'esprit et qui 
serait bien tentante, est suggérée par le fait que cette dédicace provient 
du voisinage immédiat de l'édicule érigé e:1' mu et 1'editu obl~qalol'Um dei 
Ni(seni (2). Cette coïncidence est-elle toute fortuite ou bien ne peut-on 
pas se demander si LC;l9pC,)V Il'aurait pas été attaché précisément à l'admi
nistration dps propriétés du dieu Jh(çell/ls ~ IBtons-nous de dire que nous 
ne clonnons pas grande importance à ce rapprochement purement maté
rid, car si ~w9P(o)v eût été administrateur des terrains appartenan t au 
dieu , on s'expliquerait üifficilement que son nom se trouvât ahsent de la 

dédicace citée plus haut. 
La dernière ligne renferme la sig'natnro de l'ouvrier : 'Û't'lXp(WV 

'~pytX(j' 1 e't'o l, Le nom propre est conllu (3) et ln. f()rlllule s'est déjà rencontrée 

(1) lU' leB olzovép,o\, cf. Hil'~chfel1, lJie k Iiser/i,'hen Vel'waLtu.n.1sbl'lImten, p, 367 

suiv, j Pauly- \\' issova et Dal'embel' .. ~ e Saglio, R, v. IJisprnSfltor ; Lan,tyogt, EpirrO -

phi,<che Untel'suchungen liber dm olz~ ',51J.~' ' HlIlR, 1\1. Lanclvo,: t (p, 50) ne tl'ou'a aucun 
olz~v61J.oç à cit.el' en Syrie, en dehol's ,1 cs admini~trn.tcul'S ecclésia ~tiques, On pOll1'l'uit 

lui objecter \Vaddingt.on, 241~ ln, et y ajoutel' le pl'ésent texte. 
(2) CiL, !Il, 143R4i : cf. Rec. ri'Archéol. oT/ent" V, p. 79-84 . 

( 3) A.1)eÎ1' el-Qal'a, on tl'ouve un Ilotarto ( i Jotartnn!s), CiL, III, 6672. 
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avec la même incorrection ou la même permutation de sifflantes : ~pytXO"e;'t"o 
- ~pytX~e;'t"o (1). 

6. Inscriptions funéraires de provenances diverses. 

A TroCH J~ . - Petite stèle en forme de nai'sque ( h. environ 0,30) ; 
fronton orné d'une rosace, dans le champ, la défunte à demi étendue sur 
un lit et appuyée sur le coude gauche; devant le li t, petite table à li n 
seul pied supportant le déjeuner ( Musée de l'Université st Joseph ). 

A tl-des ous, l'inscription ( phot., est. ) : 

€Y\fIYXIT€PTI A 

- Autre tèle de même dimension, pa de fronton. A gauche, un 
siège à haut do sier, sur lequel le défunt est assi à dr., mais le bu te et le 

visage tournés de face, le bras g . replié et la main posée sur la poitrine 
sur les plis du vêtement. Le vêtement, dont les plis soigneusement drapés 
descendent jusque sur les pieds, le visage imberbe, la chevelure spparée 
sur le sommet de la tête par une raie, serrée autour des tempe par une 

bandelette et bouffant sur les oreilles : tous ces détail sembleraient plutôt 
convenir à une femme qu'à un homme. A dr., dans le champ, tabouret 
avec repas servi (Mu ée de l'Université st Jo eph). 

Au-dessous du bas-relief, l'inscription ( phot., est. ) : 

HAIAC AAyn€ 

€[Y]\fIYX€1 

- Autre stèle funéraire à naïsque (h . 20 à 30 cent. ), colonnes 
ioniques grossières, fronton avec acrotères et rosace centrale. Personnage 
barhu, drapé dans sa toge, nu-pieds, un rouleau détérioré dans la main 
droite. Provenance exacte inco nnue; bien qu'apportée de Damas à Bey

routh , sem ]'le a voir la même origine que les deux précédentes ( cl1ez 
M. J. Lian Sar]üs ). 

(l) Bu.ll. de corr. heU., 1902, p, 163 : Ilpoûoç ~pyaaz'ro (An tioche) . E. Loewy, ln
schriften .qr!ech!scller IJtldhauer) ne signale que 3 exem ples de l'emploi d' lpY~Of.lCXL dans 
les signatures de constructeurs ou d'artistes (nO' 47, 51, 359 : ~pyaa&TO). 
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Inscription ( COp. ) : 
KACIAN€ AA Yn€ 

XA IPAI 

Koc( Ij ) (nocvè iXÀu1te, xoc1'pe. 

(22) 

DAMAS. - Stèle ue hasalte (om,77 X om,67), exhumée au N. de 
Damas, plès du Barada, du côté de Sâl1;üyeh, probablement clans l'antique 
nécropole romano-byzantine. Cartouche en relief, encadré de jolies mou
lures, terminé à dr. et à g. en queue d'aronde avec rosace. L'inscription 
remplit le cartouche: 7 lignes soigneusement réglées; elle comprend de 
plus une ligne au-dessus et une autre au-dessous du cartouche, en carac
tères plus g'fands: ces deux lignes sont elles aussi en,cadl'ées dans des 
trai ts incisés assez profondémen t. 

Nous possédons une copie de ce texte, prise peu de temps après sa 
découverte, en février 1909, par M. T. Giron, alorE élève-interprète au 
consulat de France à Damas; le P. Ronzevalle nous en a également 
en voyé deux photographies. . 

Bien que le texte ait déjà été publié (l), il n'est pas inutile d'y 
revenir, afin de compléter la lecture et l'interprétation qui en ont été 
üonnées. 

EY nEC EN0A.âEKEIME 
ETEWNTP 
1 CE l KOCI 
r AY TO C 
no ÀÀA 
AITOyprH 
CAC KEIM 
E Y n 0 

XeONIOC 

Lig'. 1. - La partie supérieure du n et de l'E voisin ont disparu, 
mais la restitution n'est pas douteuse; les deux dernières lettres ligatu
rées. 

(1) Pal. Explor. FUlld, Q. St., 1910, p. 41-42. Le croquis de M. Hanauer (p. 41) 
donne l'aspect exact du monument; mais, sans parler des fautes de lecture, j'auteur 
a eu 10 tOl't de l',hmil' en une selùe les lignes 8 et 9. 
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M. J. E. Hanauer, as isté du Rev. H. S. Cronin, a bien reconnu le 
caracLère métrique de cette petite épigramme; mais la lecture du premier 
mot du distique lui a échappé. 

Le nom propre étant connu (1), il n'y a qu'à s'occuper d'un mot dont 
le sens demeure in<.:ertain. i nous supposons que le 18picide a écrit 
),LoOUpy~O'cx~ pour ÀeL't'oupy~O'cx~, soit dans l'intérêt du mètre soit habitude de 
métier, le défunt se féliciterait d'avoir rempli de nombreuses (( litur
gies» (2), ce qui reviendrait à dire 7':oÀÀà <fnÀo"LI-':f)O'&p.e\lo~ . 

i, au contraire, on n'admet qu'une faute d'orthographe laissant le 
mètre correct, on lira ÀLeOUpY'~O'cx~ (3) au lieu de ÀL't'OUPY'~O'cxç. rcxuooÇ, dans 
cette hypothèse, n'eût été qu'un ÀL90upyôç (4), et dç>n0, soit un « "f."ülleur de 
pierres» sui vant la signification première du mot, soit un « statuaire ) ou 
« sculpteur », s'il était prouvé que le mot ait uhi, en Syrie, l'évolution de 
sens que l'on constate aiUeurs (5). i cette conjecture était fondée, on 
comprendrait encore mieux le soin matériel apporté à l'exécution de la 
stèle funéraire du vieux scull'teul' dont le ciseau en avait taillé et. gravé 

tant d'autres. 

HARABNEFSI, halte entre Tell-Bissé et Kafarbouhoum, sur la 
ligne de I:Iom:;; à I;Iama. - Petit autel en calcaire, de section rectangu
laire, haut. om;53 ; au sommet, sur le plat horizontal, petite cavité de 
om,05 de profondeur, destinée probablement à soutenir un bassin à liba
tions. Sur le bandeau supérieur, un nom propre qui se continue sur la face 
droite du cippe. Sur le dé, couronne en relief, travail grossier ; au-dessous, 
fin de l'inscription. Copie et phot. du P. Ronzevalle. 

(1) Cf. 'Waddington, 2019,2079, 2127 etc. ; Dussau, Voyage au $a(d, nO' 2, 103. 

(2) Je ne crvis pas que l'on puisse faire entl'el' ici en ligne de compte Â~t'ou?y6. 

= « sapeur ", cf. Polybe, III, 93, 5 et Rev, de Phtlologte, 1908, p. 219. 
(3) Exode, XXXV, 33. 
(4) Cf, Loewy, lnschrt(ten grtechtscher Btldhauer, nO' 392, 553a ( = Dittenbel'gel', 

Syll~., 841) ; lGRR, III, 1408. 
(5 ) Da l'embel'g et Saglio, s, v. Lap!dartus, p. 926, 
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EEABA 1 PAXOC 
CWrPA 
4>HCAC 

(24) 

Lig. 1. - Au début, panse inférieure du B. La lecture du tex te est 
absolument certaine. 

Le nom propre « Ba'al a béni» s'est déjà rencontré (lans le N. de la 
Syrie (1); cr(J)yp(X<p~()(X~ présente éviùemment une permutation de sifflantes 
dont nous avons déjà rencontré un exemple analogue dans ~p cXcre"t"o = 

~pycX~s"t"o (supra, p. 227) et dont on connaîtl'inven:ie, v. g'. Y..6~p.l)ç = Y..ôcrp.oç 

( W adJ., 24 13 b). Il est curieux de voir appliqué à une sculpture - et 

quelle sculpture! - ce terme techIlique appartenant à la peinture. Il se 
pourrait toutefois que cè petit autel ait été placé dans quelque temple, 
décoré rie peintures par Beû,~cXp(XZoç, qui aurait signé son œuvre, à sa 
manière, en offrant cet ex-voto peu prétentieux. 

(2) Rev. ul'c rtéol., llH)7I, p. 310 et Musée Belge, IV, p. 279 ; cf., à Palmyre, ])UlÂ

~Œp(Xx.oç, Waddington, 2613. 


